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Proposition d’amendement à l’Article : 33 de la Partie II

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (Titulaires, Luxembourg) et Mme
Wagener et M. Schmit (Suppléants, Luxembourg)

Article 9

(inchangé)

9. Au cours de toute la procédure, le Conseil statue à la majorité qualifiée. Il statue cependant à

l'unanimité lorsque l'accord porte sur un domaine pour lequel l'unanimité est requise pour

l'adoption de règles internes ainsi qu'en cas d'accord d'association et en cas d'adhésion à la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

Explication éventuelle :

L'adhésion à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés
fondamentales doit se faire par une décision du Conseil à la majorité qualifiée et non pas à
l'unanimité.


